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           Le mot du maire 

 Chères Tronchyssoises, Chers Tronchyssois, 

L’année 2024 se termine dans un contexte national et international très compliqué et inquiétant. 

La France se retrouve dans une situation comme jamais vu dans la 5ème République, cela ne va pas rassurer nos                 

concitoyens, ni les collectivités… Cette situation engendre des tensions, donc de l’insécurité, des incivilités, des agressions. 

Une fois de plus les Maires, les premiers représentants de l’Etat, se retrouvent en première ligne. Certains sont  injuriés, 

agressés voire blessés et déplorent un malaise et un mal être. Pas une semaine ne se passe sans que l’on nous annonce une 

démission. Je vous confirme que le mal être existe bien. Être Maire c’est un métier avec des responsabilités et des                     

compétences de plus en plus importante. Devenir Maire cela se prépare plutôt que de découvrir la Fonction qui empiète 

notamment sur votre vie privée !!! 

Concernant notre belle commune, 2023 nous a laissé une énorme tâche, occasionnée par les départs successifs des deux 
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secrétaires de Mairie et de la dernière pour maladie (nous lui souhaitons un prompt rétablissement), encore une fois nous déplorons un malaise pour nos                

petites communes qui engendre d’immenses difficultés à recruter du personnel compétent. 

De fin 2023 à ce jour, ce fut une année très compliquée avec de très lourdes tâches administratives que nous avons réussies à assumer. Aussi, je tiens à                        

remercier les membres du conseil municipal pour leur aide et leur soutien.     

Les travaux suivants se sont déroulés en 2024 : la 1ère tranche de curage des fossés, l’entretien du bief du moulin de l’Amy, de la voirie sur le hameau des 

cottins. 

Depuis quelques années déjà, des cartes cadeaux sont offertes aux enfants de moins de 11 ans et aux aînés. Certes cela peut paraître peu, mais nous sommes un 

petit village et nous faisons le maximum avec peu de moyens. 

Depuis le 1er novembre, nous sommes heureux de vous annoncer la présence d’une nouvelle secrétaire, qui vous accueillera aux horaires d’ouverture de la   

Mairie afin de répondre à vos demandes. 

A l’aube de cette nouvelle année, je tiens à avoir une pensée particulière pour ceux qui nous ont quittés ainsi qu ’à leurs familles. Permettez-moi de vous                       

présenter tous mes vœux de santé et de bonheur à vous, chers Tronchyssoises et Tronchyssois ainsi qu’à vos proches. 

Prenez soin de vous !!! 

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2025.    Sébastien Jaccusse 



Les budgets 

 

         Budget communal 2023 

Investissement : 217 743 € 

Fonctionnement : 244 231 € 
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          L’école 

Madame Perraud est remplacée                                  

momentanément par M. RAVAT Vincent  

Mme Perraud étant en congé maternité, les 

enfants de TRONCHY ont découvert à la             

rentrée 2024, un maître, M. Ravat, qui assurera la classe 

jusqu’au retour de la titulaire prévu début 2025. Nous           

souhaitons la bienvenue à son bébé! 

Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l’école, prenez 

 rendez-vous en Mairie (03.85.96.41.29) 

Passage après la primaire 

Une fois le CM2 à TRONCHY terminé il est temps pour les    

enfants de devenir adolescent et de continuer au collège.                  

Plusieurs options s’offrent alors aux parents: 

• Les établissements publics avec le collège les chênes 

rouges à St Germain-du-Plain 

• Les établissements privés ou semi-privés à l’ensemble St 

Charles (le devoir ou St Dominique) à Chalon-sur-Saône, 

le collège Notre-Dame à Louhans 

Kermesse le 22 juin 

   

 

 

 

 

Les élèves de la classe de CM2 se sont produits                                        

lors de leur dernière kermesse à Lessard-en-Bresse. 

Delphine l’aide cantinière mélomane les avaient   

 initiés au chant tout au long de l’année 

LES ÂNES en fin d’année 

Le 4 juillet a eu lieu la sortie de fin d’année en 

compagnie des ânes de TRONCHY.  

Connaissez-vous réellement cet animal ? 

A) Comment appelle t-on un lieu d'élevage des ânes ?  

1 – l'âsinarerie 2 – l'asinerie 3 – l'ânerie  

B) De quelle famille l'âne fait-il partie ?  

1 – des équidés 2 – des suridés 3 – des canidés  

C) Comment appelle t-on le petit de l'âne ?  

1 – l'ânon 2 – l'ânette 3 – l'anonnette  

D) Combien d'années vit un âne en moyenne ?  

1 – 20 ans 2 – 35 ans 3 – 40 ans  

E) Quelle partie du corps de l'âne est plus longue que 

chez les autres équidés ?  

1 - le nez 2 – la queue 3 – les oreilles  

F) Comment se nomme le cri de l'âne ?  

1 – le brayement 2 – le braiement 3 – le braiment  

G) Quel est le régime alimentaire de l'âne ?  

1 – herbivore 2 – carnivore 3 – omnivore  

H) Quel trait de caractère attribue t-on généralement 

à l'âne ?  

1 – la bêtise 2 – l'entêtement 3 – la distraction  

Réponses : A – 2 B – 1 C – 1 D – 2 E – 3 F – 3 G – 1 H – 2 
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Le restaurant communal et l ’éveil du goût 

Mme Delphine Autier n’ayant pas renouvelé son contrat pour le restaurant commu-

nal à la rentrée 2024, Isabelle Martin assure les repas seule cette année sachant que 

moins d’enfants sont demi-pensionnaires. La commune continue de se fournir au-

près du prestataire local « la popote d’Antoine » qui livre les repas froids variés et 

de qualité. Isabelle procède à l’accueil, sur le temps méridien, des enfants de CM2 

dans des conditions familiales et conviviales tout en favorisant l’éveil au goût. Cette 

dernière assure également les repas des enfants chaque midi.  Niveau financier, 

cette année, le tarif du repas reste inchangé, la municipalité continue de prendre à 

sa charge une partie de son coût. 

Tarifs  enfant: 6,30 € pour les réguliers et 6,80 € pour les occasionnels  

  adulte: 10 €  (vendu à prix coûtant) 

Ces repas ne sont pas réservés exclusivement aux écoliers puisque chaque adulte de      

TRONCHY peut venir chercher un repas ou le partager avec les  enfants le midi.  

Il  suffit de s’inscrire 48 heures à l’avance à la Mairie ou sur le site www.tronchy.fr 

Les écoliers vous attendent avec impatience! 

 

Les menus sont mis à disposition de tous sur le site www.tronchy.fr dans la rubrique 

« Enfants ». 

« Je remercie les conseillers et bénévoles qui nous 

ont permis la création de ce 5ème bulletin municipal     

Evelyne Lampis, Mmé Dominique Guillemaut,     

Christelle Merle et  Alain Pourette. »                                     

Alain Throude, Responsable communication    

QUIZZ 

Des bons d’achats pour Noël 

En décembre dernier, la municipalité a 

distribué des bons d’achats de Noël 

d’une valeur de 20 € pour que chaque 

enfant de la commune âgé de moins de 

12 ans se fasse plaisir dans les magasins 

King Jouet. 

 

Repas de fin d’année 

En décembre, les parents 

ont été invités à venir          

partager le repas de fêtes 

aux côtés de leurs enfants. 

Ce fut un beau succès, tout 

le monde s’est régalé dans la 

joie et la bonne humeur ! 

4 



6 

                  Le devoir citoyen 

Législatives 

Suite à la dissolution de l’Assemblée 

1er tour : dimanche 30 Juin 

2ème tour : dimanche 7 juillet 

 

  Européennes 

Election du Parlement européen 

                 Le 9 juin 2024 

Inscrits : 179       Votants : 101 

Blancs : 5 / Nuls : 2 / Exprimés : 94 

Une très belle participation de la commune pour les européennes. Merci ! 

         Résultats 

M. Bardella : 48 voix    M. Glucksman : 10 voix 

Mme Maréchal : 7 voix   Mme Hayer : 7 voix 

M. Lassalle : 5 voix    M. Asselineau : 4 voix 

M. Bellamy : 4 voix    Mme Aubry : 3 voix 

M. Philippot : 2 voix 

Mme Toussaint : 1 voix 

Mme Thouy : 1 voix 

Mme Zorn : 1 voix 

M. Deffontaines : 1 voix 

Ne pas voter c’est laisser les autres décider à la place ! 

9 bonnes raisons de voter :  

• Le DROIT DE VOTE est le fruit d’un long combat (et                   

notamment pour les femmes qui ont acquis ce droit depuis le 

21 avril 1944 !) 

• Ne pas VOTER revient à laisser les autres décider pour nous 

• Le VOTE est un choix personnel et secret 

• Le VOTE est un acte réfléchi 

• VOTER est le 1er mode d’action et le plus simple en démocratie 

• Le VOTE est une obligation, une responsabilité 

• Le VOTE est un devoir 

• Le VOTE offre la possibilité de choisir les représentants 

• Le VOTE est important pour tous les types d’élections 
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          La vie des associations 

La Maison  

des Assistantes Maternelles  

et le « Snoezelen *» 
Une 6ème rentrée pour la MAM " la nature en saine " 

4 départs pour l'école cette année et autant d'arrivées pour notre plus grand bonheur. 

Le projet de notre pièce Snoezelen évolue doucement, le matériel est onéreux mais 

nous avons bon espoir de réussir. 

Nous souhaitons remercier les personnes qui par leurs dons matériels ou financiers    

aident la MAM chaque année. 

 

      " Enfance, seul âge de la vie oú le bonheur puisse être un état "  

Vous pouvez avoir de plus amples renseignements en les contactant à: 

            lanatureensaine01@gmail.com / 09.54.04.78.58   
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* Le snoezelen est une pratique de stimulation multisensorielle accompagnée et contrôlée, visant à éveiller, canaliser ou entretenir la sensorialité de la personne 

stimulée, dans une ambiance sécurisante.  (Source Wikipedia) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sensorialit%C3%A9


      La société de chasse 

Nombre de nuisibles prélevés sur  

la commune 2023—2024 

• Renard : 5 

• Ragondin : 81 

• Corbeau : 245 

• Pie : 6 

 

Principales dates 

• Faisan, perdrix, lapin :  

ouverture le 15 septembre, fermeture 17 novembre 

• Lièvre :  

ouverture 15 septembre, fermeture 20 octobre (uniquement le dimanche) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président : Philippe PLATRET 
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Devant le succès rencontré 

en 2023, les chasseurs ont 

reconduit leur journée de 

vente de produits issus de 

la chasse. 



          L’Action Sociale 

 Colis de Noël distribués aux anciens :  

Les élus ont distribué aux seniors n’ayant pas participé à la journée de retrouvailles 

une carte cadeau pour améliorer leur quotidien, en allégeant leur note dans les    

magasins Intermarché. Leur distribution a été l’occasion, pour les volontaires, d’aller 

prendre des nouvelles des habitants les plus fragiles et souvent isolés.  

Journée de retrouvailles 

                             Samedi 16 décembre 2023, plusieurs personnes de plus de 70                     

            ans ont participé avec plaisir au repas de Noël organisé par l’action 

       sociale. Tout ce beau monde s’est retrouvé en compagnie des élus                                                      

 et de leurs conjoints lors de ce repas. Le festin, préparé par une                                                           

 entreprise tronchyssoise « Les popotes d’Antoine », a permis d’offrir aux 

aînés une excellente journée conviviale.  

Si vous avez + de 70 ans, que vous avez des difficultés à vous déplacer et que 

vous souhaitez participer au repas 2025, les élus peuvent venir vous chercher et 

vous véhiculer jusqu’à la salle communale. Alors, n’hésitez pas ! 
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Des brioches distribuées aux anciens :  

Le 11 juillet, les 41 habitants de Tronchy âgés de plus de 70 ans,                    
résidant dans la commune, ont reçu la visite d’une des 6                                          
personnes chargées de la distribution des brioches offertes                                
par la mairie. La municipalité n’a pas oublié les 2                                           
personnes résidant en Ehpad ou en résidence                                             
autonomie. Traditionnellement, la distribution était                                    
effectuée pour Pâques mais  les conseillers se                                                           
sont interrogés sur la proximité des 2                                                                
rencontres annuelles (colis de Noël et brioches). 

 

https://www.lejsl.com/societe/2022/04/18/paques-43-aines-ont-recu-une-brioche
https://www.lejsl.com/societe/2022/04/18/paques-43-aines-ont-recu-une-brioche


 

 

      Fleurs sauvages de Tronchy 

Reine des prés 

Cardamine des prés 

Crépide capillaire 

Eglantier commun 

Laiteron rude 

Centaurée jacée 

Pâquerettes 

Trèfle des prés 

Lotier corniculé 

Fritillaire pintade 
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      Origine des noms et prénoms 

Étymologie des noms de famille 

Connaître l’origine du nom est intéressante. Elle donne quelques informations 

sur l’origine (très lointaine) de nos ancêtres (géographique, sociale, métier…) 

Les noms de famille viennent : 

• d’anciens prénoms de baptême : Nicolas, Martin, Laurent, Bernard… 

• De professions : Meunier, Boulanger, Leforgeron… 

• De sobriquets et surnoms de toutes sortes liées à l’apparence              

physique : Leroux, Lebrun, Leborgne… 

• De lieux géographiques : Dupont, Delaporte, Dumoulin… 

• De plantes, d’arbres : Poirier, Pommier… 

• D’animaux : Videcoq, Cheval, Renard... 

• Du rang social : Lecomte, Leduc, Chevalier… 

Les noms ont évolués au fil des siècles et de nombreuses                                                 

variantes orthographiques et de diminutifs sont apparus. 

Avant le XIIème siècle les noms de famille étaient généralement réservés aux grandes lignées, le commun se contentant d’un prénom. Aujourd’hui, la France est le pays dans le 

monde ayant le plus de noms de famille (1,2 millions de patronymes différents). Jusqu’au Xième siècle, les personnes ne portaient qu’un nom de baptême. Les premiers noms de  

famille sont apparus à partir du XIIème siècle. C’était des surnoms que l’on donnait aux individus afin d’éviter les confusions. La forte augmentation démographique a provoqué la             

difficulté de différencier les habitants des villages. Apparus plus tardivement, les noms collectifs sont ceux qui nous intéressent: les noms de famille aujourd’hui unique et                      

héréditaire.  
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La genèse: 1539 : L’Ordonnance de Villers-Cotterêts 

«  Par l’ordonnance de Villers-Cotterêts, signée en 1539, François 1er déclare le 

français langue officielle (à la place du latin) et décide la création des registres 

de naissance, de mariage et de décès dans les paroisses. Pour la 1ère fois, la 

population peut être évaluée avec précision. Cette ordonnance marque une 

étape dans la centralisation du pouvoir et l’importance de l’administration. 

Elle accroît le contrôle royal sur la France tout en l’unifiant davantage. Cette 

volonté d’unifier le royaume derrière un roi puissant est un trait marquant du 

règne de François 1er. Ainsi, le roi commande quelques années auparavant

(vers 1530) un portrait au peintre François Clouet. Tout dans cette œuvre 

évoque la richesse et le pouvoir : la prestance du roi, la richesse des tissus et 

du pommeau de l’épée, que François 1ze tient dans sa main gauche. 

Parallèlement, dès 1549, un groupe de poètes lyonnais, connu sous le nom de 

La Pléiade, publie une Défense de la langue Française: c’est un renouvellement 

de l’expression poétique et littéraire, qui privilégie le français au dépens du 

latin. Portrait de François 1er, roi 
de France, par Jean Clouet 

© RMN - Grand Palais                                            

(musée du Louvre) / Michel Urtado 

* Souffleu : signifiant «  personne qui 

souffle dans un instrument de musique. 

Malfilatre : signifiant « mauvais gendre » 



                 Portrait de jeune 

Bonjour, je m'appelle Emma ESCHALIER, j'ai 18 ans et j'habite à TRONCHY depuis 
2013. 
Je poursuis mes études à l’école des métiers de Dijon Métropole, en BTS                    
opticien-lunetier, et je vais vous parler de mon parcours professionnel actuel : 
Après avoir quitté le CM2, je suis entrée au collège de Saint Germain-du-Plain. Au 

bout des 4 années de parcours classique, j'ai obtenu le brevet des collèges. Ensuite, 
sur acceptation du dossier, j'ai poursuivi une seconde au lycée NIEPCE-BALLEURE 
de Chalon sur Saône, où j'ai passé 3 années (seconde, première, terminale). A partir 
de la classe de première, le lycée nous a fait choisir 3 spécialités pour notre           
orientation, puis on en garde seulement 2 en terminale. A la fin de mes années de 
lycée, j’ai obtenu un baccalauréat général. 
Depuis 2023, je suis en formation à l'Ecole des Métiers de Dijon, en alternance, à 
raison de 2 semaines de cours et 2 semaines en entreprise dans le mois. La             

condition pour pouvoir suivre ce cursus dans cette école était de trouver un employeur. 

 
Actuellement en deuxième année, je passe les épreuves de mon BTS d’ici la fin de l’année scolaire. Après l’obtention du      
diplôme d’opticien-lunetier, on peut exercer en magasin, ou continuer à se spécialiser dans l’optique. 
Pour ma part, j’ai pour projet de prolonger mon apprentissage une année de plus et d’obtenir une licence OPTOMETRIE/
CONTACTOLOGIE, ce qui m'apportera un plus dans mon travail, me permettant de me spécialiser dans l’examen de la vue 
et dans le domaine des lentilles de contact. 
 
On peut également poursuivre sur un master, mais ceci est plus particulièrement destiné aux personnes qui souhaitent              
travailler à l'étranger. 

Après la licence, je pourrai travailler avec des ophtalmologistes en tant qu’optométriste, ou continuer de travailler en         
magasin en qualité d'opticienne. 
Je peux également entrer dans l'enseignement comme professeur d'optique; il y a de l'offre, car il n'y a pas beaucoup de 
professeurs dans ce domaine en France. 
Une autre possibilité est aussi de faire une formation en parallèle sur l'audition, pour devenir AUDIOPROTHESISTE ! 
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 La maison noble aux 2 tours de Tronchy 

Historique 
 
Tronchy, comme Lessard, était une possession de la famille de Saint-Marcel. Le Meix 
Martin (aujourd’hui Les Vallots) est cité depuis 1258. Selon les recherches effectuées 
par un instituteur à partir des archives municipales, la maison noble du Bas de          
Tronchy pourrait avoir été construite par Charles de Saulx en 1630. Il était 
« gentilhomme ordinaire de la chambre du roi, commandant dans le château de     
Lordon et ville de Cluny, bailli de Mâcon, comte de Brancion, baron de Tavannes,    
seigneur de Lugny et Lessard. » 
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Descriptif de l’édifice 
 
Ferme implantée, perpendiculairement à la route. Maison en pan de bois à chevrons (à remplissage de briques), à un étage, flanquée de 2 tours 
de plan carré en façade principale. Celle de gauche, abrite la cave et accueille les pigeons à l ’étage. Celle de droite (toit à égout retroussé)                 
contient l’escalier (en bois).                      
Baies des tours à linteau en plein cintre. Galerie de circulation entre les 2 tours, au sol en « carrons », quasiment fermée à l’étage (toiture                
descendant près du garde-corps plein). La seule fenêtre d’origine a 20 carreaux. Tenons passants sur la façade postérieure (galerie récente). 
Haut comble, toiture très pentue (grosse souche de cheminée centrale), appentis à chaque petit pan. Quatre-épis de faitage en terre cuite               
vernissée et 2 en métal. Chambre à four de grande dimension (four à pain et four à pâtisserie) en pan de bois à chevrons, situé dans l’angle  
postérieur gauche de la maison. Bâtiment des dépendances en pisé. 3 mares rectangulaires alignées dans le sens de la pente, dans l’angle                 
antérieur droit de la maison, le long de la route. 
D’après l’inventaire dressé par l’Ecomusée de la Bresse Bourguignonne en 2006. 

Date de construction 
 
Ferme figurant sur le cadastre ancien. Les archives de l'évêché d'Autun donnent 
"1630" comme date de début et "1632" comme date de fin de construction de ce 
"chalet de chasse", propriété d'un comte. La source qui débouche tout près n'est sans 
doute pas étrangère au choix de l'implantation. 
Les trois mares communiquent probablement entre elles et conservaient                      
peut-être de l'osier. 

Source 

©Ecomusée de la Bresse Bourguignonne © Inventaire général 

Nom du rédacteur de la notice et du dossier Prost Gaëlle Date de rédaction de la notice 2006 

Référence des notices IA71001232 et IA711236 

Nom de la base Patrimoine architectural (Mérimée) 

Adresse du dossier Inventaire Conseil régional de Bourgogne—Service Patrimoine et Inventaire 
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Descriptif architecture intérieure 
 
Le rez-de-chaussée est distribué par 2 grandes pièces de vie possédant chacune une 
cheminée monumentale, dressées dos à dos, avec conduit individuel se jouxtant. Dans la 
pièce d’entrée Ouest, une rareté, une alcôve en arche de bois, supposée servir de 
chambre à coucher, aménagée face à la cheminée pour contenir la chaleur. Sur la façade 
Est, 2 portes arquées ouvrant sous la galerie soutenue par des piles et arches en bois. 
Au Sud, une chambre avec cheminée XIXème pouvait servir à héberger le commis de 
maison, suivant la coutume bressane. 
La façade Est est flanquée, à droite, d’une tour d’escalier intérieur en bois, et à gauche, 
d’une tour avec, au dernier étage, un pigeonnier habillé de 2 murs de boulins* se            
regardant, dont l’accès se fait par les combles à surcroît*. 
L’escalier conduit à la galerie haute, dessert les pièces du 1er étage carré* dédiées au 
séchage des céréales (blé, maïs). De petits volets articulé par des charnières en bois, 
donnent sur la galerie, assurant la circulation de l’air depuis l’étroite ouverture entre la 
rambarde et le toit à longs pans, protecteur de la façade. 
On peut supposer que la notion de vue très recherchée, comme perçue de nos jours, 
échappait totalement à nos ancêtres du XVIIème siècle, car cette galerie remplit son 
usage de service et non de panorama.          Dominique G. Déc. 2024 
 
* Dans un colombier, niche en creux pour abriter les pigeons 
 
* Comble dont la ferme est disposée sur une structure trapézoïdale 
 
* Etage qui est de même hauteur sur toute sa surface. 

Alcôve 
Porte de linteau de plein cintre 

Boulins dans le pigeonnier Escalier dans tour Nord-Est Galerie haute à circulation Arche et pile Volet d’aération 



Remerciements 
 
Nous tenons à remercier vivement le nouveau propriétaire d’avoir accordé une visite guidée aux associations attachées au                 
patrimoine bressan, BRIXIA, ESSARTO et ABC, le 26 septembre 2024, durant laquelle nous avons pu découvrir et photographier 
l’intérieur de ce patrimoine rare, afin de le partager aujourd’hui. 
Nous rappelons qu’il ne subsiste plus que 5 maisons hautes à galerie en région Bresse bourguignonne : la Ferme-manoir de Juif, la 
Maison du Bailly à Sagy, la Ferme bressane de Tenarre à Baudrières, la Ferme de Faussigny à l ’Abergement-Sainte-Colombe et la 
Maison noble de Tronchy, dont nous pouvons nous enorgueillir dans notre village. 

Restauration 
 
Des travaux de restauration ont commencé sur cette grande maison, fin octobre, afin de la réhabiliter dans son paysage et lui               
redonner tout son lustre d’antan. 
La création de fondation est nécessaire pour remettre à niveau les soubassements de la maison, car elle reposait directement sur la 
terre, comme il était d’usage au XVIIème siècle, lors de sa construction. La rénovation complète de la structure de la maison avec 
isolation intérieure sera entreprise, et l’auvent en tuiles mécaniques récentes, sur la façade Ouest complètement supprimé afin 
d’apporter de la clarté et rendre son côté originel à l’édifice. 

Façade Est, côté les deux tours 

Façade Ouest, côté cour d’entrée 
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          Intolérable ! 
Tronchy fait partie du syndicat des Bassins Versans. Chaque année, le représentant de la 

commune défend le dossier de Tronchy afin d ’acquérir une place parmi les communes 

présentes pour parvenir un budget pour l’entretien de nos rivières.  

Nous avons déjà réalisé le nettoyage (curage) de la Tenarre ainsi que du Tartre; il nous 

reste l’entretien du cours d’eau du Moulin de la Mie ayant une berge à Tronchy et l’autre 

à St Etienne-en-Bresse. 

 

Après avoir prévenu préalablement les agriculteurs et propriétaires riverains concernés, les travaux ont 

débuté le jeudi 22 août . 

Dans la nuit du 27 au 28 août, sous une météo estivale et propice tout a basculé!  

Des mécontents sont venus vandaliser la pelle qui se trouvait sur les 

berges de St Etienne à 400 mètres de la route de la Jonchère. La valeur des 

dégâts s’élèvent alors à 30 000 € pour le matériel et autant pour                   

l’évacuation de l’engin hors d’usage (le busage de la rivière a été                   

nécessaire pour passer la pelle de l’autre côté de la berge). Les dommages 

ont donc généré 70 000 € de frais pour la société de BTP! 

Une seconde pelle, apportée par la suite, a également été vandalisée           

pendant le temps de midi le jour même. 

 

Sachez que la Mairie reste toujours à votre disposition, à votre écoute, 

pour toutes explications concernant les travaux en cours. 
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Etat civil 
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Naissances 

Maxime Jean Marc GAY 22 Août 2024 

Colombe Julienne GUERILLOT 23 Mars 2024 

Charly PHILIPPE 22 Novembre 2024 

 

 

Décès  

Marc Guy VIVONS 10 Mars 2024 

Patrick BARBIER 19 Juillet 2024 

Joël GALUCHOT 22 Octobre 2024 

 

 

 

Nouveaux arrivants 

Sophie GOUBET & Mickaël GRAS  

Lucie VALLOT  

Daniel & Christine ZANETTI  

 



LA SOEUR 

                Une année exceptionnelle  
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Angélique CHAUMONT  & Yannick RUIZ 

19 septembre 2024 

LE FRERE 

Pierre CHAUMONT  & Julie SOUDET 

12 octobre 2024 

« Le mariage c’est le plaisir délicat qu’on partage dans la 

tendresse et dans l’estime réciproque » 

Charles de Saint Erremont 



        Balades à pied ou en vélo 

 
 

La Saône-et-Loire, lieu de naissance de la 1ère Voie Verte de France, entre Cluny et Givry, compte de nombreux 
itinéraires de cyclotourisme, variés,   ouverts sur une nature verdoyante et accueillante.  
Au fait : quelle est la différence entre une voie verte et une piste cyclable ?A la différence d'une piste cyclable la 
Voie Verte est un aménagement réservé aux piétons, aux cyclistes, aux rollers, aux personnes à mobilité       
réduite et aux cavaliers et bien entendu interdite à la circulation motorisée. 
 
Les trésors de la Bourgogne du Sud ne sont qu'à un coup de pédale. Une carte géolocalisée et interactive, VOIE 
VERTE 71 vous permet d'avoir une visite guidée du patrimoine naturel, culturel et ferroviaire des voies vertes.  

Au fil de... La Voie Bressane 
Une échappée en Bresse bourguignonne dans le fief du poulet de Bresse, la volaille AOC la plus récompensée au 

monde accompagné de crème et de beurre également produits localement. 

Sur Voies Vertes et sur Véloroutes, le parcours s’offre à tous, sans difficulté particulière à travers les itinéraires traversant bocage et de champs, où courent les 

rivières, où miroitent les étangs. 

Au départ de Chalon, cet itinéraire champêtre, file sur Louhans et se poursuit jusqu'à Lons-le-Saunier dans le Jura voisin. Le circuit ondule faiblement sur 58 
km, au milieu d'une campagne vêtue de bocages, de bois et de champs de maïs, de rivières et d'étangs prisés des pêcheurs… Déconnexion garantie ! 

N’oubliez pas, il faudra faire le retour dans le sens inverse ou réserver une nuitée à Louhans ! 

Commune de départ : CHALON-SUR-SAONE                                          Commune d'arrivée : SAVIGNY-EN-REVERMONT (Les Grandes Terres) 

Distance : 58 km          Balisage : Oui 

Commune(s) traversée(s) : SAINT-MARCEL, EPERVANS, OUROUX-SUR-SAONE, SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN, LOUHANS, BRANGES, SAINT-

ETIENNE-EN-BRESSE, VERISSEY, MONTRET, JUIF, RATTE, LE FAY, SAVIGNY-EN-REVERMONT 

 

A Epervans, faites d'ores et déjà une pause chez le fabricant de chapeau avec de la paille française, le seul en Bourgogne ! L'atelier de Chap'Ô Class jouxte 
la Voie Verte. Vous repartirez avec votre chapeau vissé sur la tête et fabriqué en un clin d'œil devant vos yeux ! 

 
A l’arrivée sur Ouroux-sur-Saône, prenez le temps de faire un détour par le sentier de découverte tout proche ; il vous décrypte ses richesses naturelles. Les 
amateurs de pêche auront à cœur de prévoir un système pour accrocher leur canne à la sacoche ! Une pause pour parcourir cette fois-ci à pied ses 1,5 km entre 
prairies inondables et bocage. Sachez qu’en avril-mai, la singulière fritillaire pintade fleurit, en mai-juin, c’est l’Orchis à fleurs lâches, pour la faune soyez à 
l'affût… 
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https://www.destination-saone-et-loire.fr/fr/artisanat/lvo.html
https://www.destination-saone-et-loire.fr/fr/itineraire/prairies-et-bocage-douroux-sur-saone.html


 

 

 

Office de Tourisme de la Bresse bourguignonne   

1, place Saint-Jean  
71500 LOUHANS 

03 85 75 05 02 https://www.bresse-bourguignonne.com info@bresse-bourguignonne.com  

 
Poursuivez jusqu’à Saint-Germain-du-Plain, vous remarquerez dans une ferme la tour Saint-Germain, tout de briques vêtues. Le spot pour une photo              
souvenir ! 
 
Quelques kilomètres plus loin, c’est l’agréable et champêtre véloroute (toute petite route communale) que l’on suit, entre champs de maïs, terre cultivée. 
 
Tout est calme, empreint de quiétude. Ici une belle maison bressane, là, le paisible étang de Corberan tout comme l’élevage de poulets de Bresse batifolant 

dans la prairie. Bienvenue dans le fief de la Reine des volailles aux pattes bleues, de la crête rouge et du plumage blanc ! Les kilomètres défilent, d’autres             

pépites architecturales se dévoilent, ayez l’œil… 

Elle est chouette et apaisante cette petite rivière navigable jusqu’à Louhans. La capitale de la Bresse bourguignonne s’annonce en ligne de mire ! 
 
Le clocher de l’église en tuiles vernissées bourguignonne ne passe pas inaperçu… A immortaliser aussi sur votre compte Instagram ! 

A chacun le plaisir de déguster la pêche du jour, un bon poulet de Bresse rôti ou des corniottes (spécialité Louhannaise). Prévoyez une étape à Louhans 

le lundi matin ; sous les arcades de la Grande Rue, se déroule le formidable marché aux volailles et n’oubliez pas la visite de l’Hôtel-Dieu ! 

Alors une virée à vélo vous tente ? Vous aurez le choix : 

La Voie Verte, la première Voie Verte de France, de Mâcon à Chalon-sur-Saône (73 km), 24 étapes 

La Voie Bleue le long de la Saône, de Chalon-sur-Saône à Mâcon (67 km), 21 étapes 

La Loire, de Cronat à Paray-le-Monial, (68 km), 14 étapes ; et de Paray-le-Monial à Iguerande, (35 km), 12 étapes 

La Véloire, de Paray-le-Monial à Iguerande (35 km), 12 étapes 

La Voie Bressane, de Chalon-sur-Saône à Savigny-en-Revermont (58 km), 18 étapes 

La Voie Verte, du Morvan aux vignobles (47 km), 17 étapes 

Télécharger vite l’application gratuite Voie Verte 71..et laisser -vous guider ! Le principe est simple, dès qu’il y a un point d’intérêt touristique sur le 

circuit, l’appli émet un signal pour une petite pause info. Allez, c’est parti ! En route sur la première Voie Verte de France, un itinéraire mythique… 
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          La vie communale 

L’employé communal 

 

Pendant quelques mois, un employé    

communal que nous partagions avec la 

commune d’Ormes a entretenu les exté-

rieurs et les bâtiments 2 jours et demi par               

semaine. Malheureusement, l’employé a 

été contraint de ne pas poursuivre son 

contrat (ni à Ormes ni à Tronchy). C’est 

pourquoi nous sommes de nouveau à la 

recherche d’un agent polyvalent pour la 

municipalité. 

 RESTEZ INFORMES  

    Avec le site de la commune www.tronchy.fr 

Nouvelle secrétaire 

 

Mme Céline Mourier a pris ses fonctions de secrétaire de 

Mairie pour toutes les obligations administratives et l’ac-

cueil des tronchyssois et tronchyssoises à la Mairie.  

L’accueil du public reste inchangé  :  

lundi 9h-12h et  jeudi 14h-17h. 

Nous souhaitons la bienvenue à Céline ! 

Déchets sauvages 

 Malheureusement nous comptons encore et toujours des actes d’incivilité dans la 

commune avec le dépôt sauvage de déchets.  

Ce véritable fléau donne lieu automatiquement à des enquêtes. Les auteurs, très 

souvent retrouvés, s’exposent à une amende forfaitaire de 250 € minimum              

réclamée par le SICED pour le traitement des déchets et le déplacement des 

agents ! Brûler des végétaux et des               

détritus est interdit ! 

Il faut les composter ou les  

amener à la déchetterie 
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Conditions Tarif 

Habitants de la commune en résidence principale ou agent communal 135,00 € 

Personnes extérieures 250,00 € 

Sociétés locales 90,00 € 

Vin d’honneur ou manifestation de 5h ou moins organisé par des       

habitants, associations de la commune ou agent communal 

60,00 € 

Associations communales Gratuit 1X par an 

Anciens Combattants de Lessard-Tronchy Gratuit 1X tous les 2 ans 

FNACA Gratuit 1X tous les 3 ans 

Carte de pêche: 1 journée ou 1 week-end à l’étang du CMCAS 

Espèces Taille maximum 

Brochet 60 cm 

Black-bass 30 cm 

Sandre 50 cm 

Cérémonies patriotiques Location de la salle communale 

          Informations communales 

Carte à retirer en mairie contre dépôt d’une carte 

d’identité (restituée au retour de la carte de pêche      

empruntée). 

4 lignes maximum avec éventuellement une ligne par 

personne supplémentaire. 

Pêche autorisée uniquement en journée (interdite la 

nuit) 
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          L’info Comcom 

La Communauté de Communes Terres de Bresse 

s’engage auprès des familles notamment pour la 

garde des enfants et l’accueil des jeunes. Ainsi elle 

souhaite, en construisant un pôle enfance jeunesse 

sur Saint Germain du Plain, regrouper tous ses              

services enfance jeunesse dans un seul et même 

bâtiment. La crèche augmentera sa capacité                  

d’accueil à 40 places pour les tout-petits de 0 à 4 

ans. L’accueil de loisirs et le club ados accueilleront 

jusqu’à 130 enfants, dont 40 places réservées pour 

les moins de 6 ans. Le relais petite enfance aura               

également son propre espace pour accueillir les  

assistants maternels, les enfants et les parents. Un 

investissement d’environ 4 700 000 €. OUVERTURE 

PREVUE en 2026.  

LE PÔLE ENFANCE DE                             

ST GERMAIN-DU-PLAIN 

LE PÔLE SENIOR A SIMANDRE 

Prévue pour 2025, l’ouverture d’un lieu                 

d’accueil spécifique pour nos séniors. Dans 

l’ancienne caserne des pompiers de Si-

mandre, spécialement réhabilitée et aména-

gée les séniors seront accueillis par 2 profes-

sionnels, Catherine et Jean-Marc, pour parta-

ger de nombreuses activités, cuisine, lecture, 

travail de mémoire, gym adaptée, jeux, salle 

Snozelen, … un lieu de rencontres et de par-

tage pour continuer à se sentir bien. Un inves-

tissement d’environ 320 000 €.  

“ Jeu Papote ” est un Lieu d’Accueil Enfants Parents 

(LAEP) pour les futurs parents et les jeunes enfants 

âgés de moins de six ans accompagnés de leur(s) 

parent(s) ou d’un adulte référent. C’est une                

structure constituée d’un espace ludique et                  

convivial pour jouer avec son enfant, rencontrer, 

échanger, écouter, partager son expérience, créer 

du lien avec d’autres parents. Le LAEP est souvent 

un premier lieu de sociabilité pour l’enfant. Son 

accès est libre, sans inscription, gratuit et ano-

nyme. Ouverture au public à compter du 10 janvier 

2025 tous les vendredis matin, de 9h00 à 11h30, 

sauf en  période de vacances scolaires et jours fé-

riés.  

Adresse :  

Espace Enfance Jeunesse  

Rue de Wachenheim  

71290 Cuisery  

NOUVEAU LIEU D’ACCUEIL                          
ENFANT-PARENTS 

LE PÔLE ENFANCE DE                             

CUISERY 

Le mode de garde des enfants est un vrai sujet sur le territoire 

et la Communauté de Communes Terres de Bresse n’hésite pas 

à répondre aux attentes des familles et à s’engager notamment 

en construisant un nouveau pôle enfance jeunesse à Cuisery, 

en face celui déjà existant. Ainsi ce nouveau bâtiment accueil-

lera tous les enfants dans un accueil de loisirs avec des salles 

plus grandes et donc une plus grande capacité d’accueil jusqu’à 

120 places dont 32 pour les enfants de moins de 6 ans. Le bâti-

ment existant sera réinvesti par les ados, le relais petite en-

fance et la crèche. Un investissement d’environ 2 260 000 €. 

OUVERTURE PREVUE en 2026.  

 

 

 

Vente de fromages   Janvier-Février 2025 

Carnaval    14 Mars (salle de Thurey) 

Vente Initiative   Mars/Avril 2025 

Manifestations de l’APE (Tronchy-Lessard-Thurey) 
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 Période d’hiver 

(novembre à février) 

Lundi et samedi 9h-12h / 14h-17h 

Mercredi 13h30 - 17h 

Vendredi 14h - 17h 
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 Période d’été    

(mars à octobre) 

Lundi et samedi 8h-12h/14h-18h 

Mercredi 13h30-18h 

Vendredi 14h-18h 

Déchetterie (Saint Germain-du-Plain) 

             Informations utiles  
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St Etienne en Bresse 

SAMU: 15 ou 112 

POMPIERS: 18 ou 112 

 

GENDARMERIE    17                          

(Montret) : 03 85 76 51 43 

HOPITAL (Chalon-sur-Saône) 

03 85 44 66 88 

SOS MEDECIN : 36 24 

Point d’Apport Volontaire :  

2 conteneurs (verre, papier) situés 

derrière la Mairie 

Collecte des ordures ménagères: mercredi (si jours fériés collectes les samedis d’avant) 

... 
 

Maison médicale : 25 place de l’église   03 85 76 51 60 

 

Pharmarcie ST LOUP : 45 rte de St Vincent - MONTRET  03 85 76 55 80 

 

Cabinet infirmier   06 10 12 38 01 

 

Gîte touristique à la nuitée :  

« Aux Volets Bleus d’Ouroux » - 7 rte du Rouilly - OUROUX-SUR-SAÔNE (capacité 6 adultes + 2 enfants) 

06.60.49.66.51 / reservation@avbo.com / Infos et photos sur: www.auxvoletsbleusdouroux.com /  

CONTACT MAIRIE                                                                                      
Tél : 03.85.96.41.29                                                                                                  

Mail : contact@tronchy.fr                                                                                     

Site web : https://www.tronchy.fr  

HORAIRES PERMANENCE MAIRIE                                                                  
lundi 9h -12h et jeudi 14h -17h 

ENTREVUE MAIRE / ADJOINTS 

Prendre rendez-vous  avec la secrétaire                             

(coordonnées ci-dessus)                                                        



   Merci à tous les artisans et commerçants  



Les chiffons usés font le papier 

Le papier fait la monnaie 

La monnaie fait les banques 

Les banques font les emprunts 

Les emprunts font les mendiants 

Les mendiants font les chiffons 

Les chiffons font les papiers 

Etc… etc… 

Anonyme 

 

Histoire sans fin ! 




